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Accueil en Mairie
Mardi : 9h00 à 17h45

Mercredi : 9h00 à 11h45
Jeudi : 9h00 à 17h45

Accueil uniquement téléphonique
Lundi : 9h00 à 16h00

Vendredi : 9h00 à 16h00
Tél : 02 35 20 20 90

Courriel : mairie@cauvillesurmer.fr
Site : www.cauvillesurmer.fr

Département de la Seine-Maritime
Population : 1 679 habitants
Superficie : 1 170 hectares

Commission :
Agnès CAREL, Valérie MOUQUET,

Laure DUHAMEL, Aurélie BERTOIS, 
Jean-Luc DELAHOULIERE,

Chantal DEPERROIS, Bénédicte HANIN,
Marilyne LEROUX,

Anne-Sophie LOISEAU-COQUELIN,
Denise PAILLETTE et Charline VIMARE

La municipalité et la commission en
charge de la communication

remercient les annonceurs qui ont
permis la réalisation de ce bulletin. 
Impression sur papier labélisé FSC.
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   Chères Cauvillaises, Chers Cauvillais,

   Depuis mon élection à la tête de notre commune, les semaines se sont succédées à un
rythme soutenu, au gré des dossiers à reprendre, des urgences du quotidien et des rencontres
nombreuses qui font la richesse de notre village. 

   Chaque échange, chaque moment partagé, vient confirmer l’honneur que le conseil
municipal m’a fait en m’élisant à sa tête et réaffirme les responsabilités qui m’animent à
chaque instant. 

    Je remercie sincèrement Christian Grancher, maire depuis 30 années à vos côtés, de la confiance qu’il m’a
accordée en faisant de cette passation en juillet 2025, un moment important pour notre village. 

   Avec l’équipe municipale, nous restons fidèles aux engagements pris devant vous : être disponibles, à l’écoute et
agir avec sérieux pour améliorer concrètement votre cadre de vie. Qu’il s’agisse de nos espaces publics, de notre
école, du soutien à la vie associative ou de l’accompagnement des plus jeunes et de nos aînés, notre ambition est
simple : faire en sorte que chacun se sente bien à Cauville-sur-Mer. 
 

   Ce bulletin municipal est l’un des outils de cette proximité. Il vous informe de la vie de notre village, des projets
achevés, des travaux engagés et des rendez-vous qui ponctueront les prochains mois. Cette année, vous y
découvrirez plus particulièrement la vie de nos associations qui rythment notre quotidien et des bénévoles qui les
font vivre, mais aussi les initiatives locales et les informations pratiques qui facilitent le quotidien.
 

   Les défis qui se présentent à nous en 2026 sont nombreux : maîtrise des finances publiques, transition
écologique, adaptation de nos services aux besoins de tous. Mais notre commune dispose d’atouts précieux : un
tissu associatif dynamique, des habitants engagés et une identité forte, mêlant esprit de village et ouverture sur le
monde. C’est en nous appuyant sur cette énergie collective que nous pourrons conduire, pas à pas, les projets qui
prépareront l’avenir.
 

   En ce début de nouvelle année, que chacun reçoive des vœux sincères de santé, de sérénité et de réussite dans ses
projets. Continuons à faire de Cauville-sur-Mer une commune accueillante, solidaire et fière de ce qu’elle
entreprend, avec le souci constant de l’intérêt général.

   Veuillez recevoir, Chères Cauvillaises, Chers Cauvillais, l’expression de ma considération la plus dévouée.

                                                                                                                                            Votre maire, 
                                                                                                                                             Agnès Carel

Lettre du Maire
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Élection de Agnès Carel, le 1 juillet 2025
   Depuis le 1  juillet 2025, Madame Agnès Carel

est élue Maire de notre belle commune !
Pour la première fois dans l’histoire 

de Cauville-sur-Mer, une femme occupe 
ces fonctions !

er

 Conseillère municipale depuis 2008, Madame Agnès Carel a également occupé les fonctions de Première Adjointe
de 2020 à 2022, avant de poursuivre son engagement au sein du conseil municipal. 

Son parcours s’inscrit dans la continuité de l’action municipale menée au service de la commune 
et de ses habitants.

er
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Merci,  Monsieur le Maire... 
Rencontre avec 

Le 20 juin 2025, une cérémonie marquée par l’émotion est venue clore les
trente années d’engagement de Monsieur Christian Grancher. À cette
occasion, il a tenu à remercier les bénévoles de la commune ainsi que les
conseillers municipaux qui l’ont accompagné au fil de ses mandats. Une
remise des Médailles du Bénévolat et des Médailles de la Commune a
permis de distinguer celles et ceux qui se sont engagés au service de la vie
communale, soulignant l’importance du bénévolat au sein de notre
communauté.

Afin de mieux comprendre l'ampleur de son parcours et de revivre ces moments forts, nous avons
souhaité recueillir quelques mots de Monsieur Grancher. À travers cette interview, il revient sur ses

mandats, ses projets, et l’émotion qui l’a envahi lors de ce nouveau chapitre de sa vie.

Qu’est-ce qui vous a donné envie de vous engager dans la vie municipale, il y a plus de 30 ans ?
CG : Après avoir été bénévole dans différentes associations, il me semblait normal et intéressant d’accéder au
conseil municipal. Devant le refus du Maire en place et au vu de l’état de médiocrité dans lequel se trouvait ma
commune natale, beaucoup d’amis m’ont encouragé à présenter une équipe nouvelle, qui fut élue dans sa totalité.
Moi qui avais toujours rêvé de créer ma petite entreprise, les Cauvillaises et les Cauvillais m’ont ainsi donné
l’occasion de gérer la plus grande entreprise cauvillaise en nombre d’employés. Ce fut un véritable défi à relever,
tant la tâche était grande et la situation financière très tendue. Je suis reconnaissant envers les électeurs qui m’ont
renouvelé leur confiance à cinq reprises et m’ont permis d’accomplir l’essentiel des actions qui me tenaient à cœur.

Quelle a été votre plus grande fierté en tant que maire ?
CG : De prouver qu’avec un peu de bon sens et beaucoup de courage et d’énergie on peut atteindre des objectifs que
beaucoup estimaient inatteignables. Devenir cadre supérieur au poste de Maire quand on est ouvrier d’usine, c’était
un sacré challenge! Et je suis très heureux d’avoir relevé ce challenge et de faire la fierté de ma petite famille et de
mes parents.
 Je suis fier également d’avoir redonné une identité forte à notre village de Cauville-sur-Mer, qui avait perdu son 
« sur Mer » et qui était représenté par un blason pas très brillant.
Ma fierté restera enfin d’avoir recréé un véritable cœur de bourg autour de notre boulangerie, avec un aménagement
de qualité et des bâtiments neufs ou rénovés (écoles, mairie, église, garderie, services techniques, etc.).

Le 18 juin 1995, Christian Grancher est élu 
Maire de Cauville-sur-Mer. 

Après trente années au service de la commune, Christian Grancher a
pris sa retraite de Maire le 26 juin 2025, tout en poursuivant son

engagement en tant que conseiller municipal.

Le Conseil Municipal - 1995

La semaine précédant son départ en retraite a été un
tourbillon d’émotions. Monsieur Grancher a été surpris
par de nombreux gestes de reconnaissance, dont une
action particulièrement touchante : les enfants de
l'école, réunis en chœur, ont interprété La Marseillaise
en son honneur. Un moment de communion entre les
générations, symbole de l’unité et du respect qui ont
toujours caractérisé son engagement.

CG : Les moments les plus difficiles d’un Maire sont d’aller constater
la mort d’un administré suite à un accident ou à un suicide et de
devoir l’annoncer à la famille. Les moments les plus heureux
resteront les mariages de mes deux filles et dernièrement le remariage
de mes parents pour leurs noces de platine (70 ans de mariage).

Quel événement marquant, heureux ou difficile vous a touché ?



CG : Une évolution partiellement subie suite à la pression du législateur de supprimer les syndicats
intercommunaux : SIVOM, syndicat d’électrification rural, d’abduction d’eau et d’assainissement ou encore de
syndicat de bassins versants de lutte contre les inondations. Une partie choisie avec l’avis favorable de notre
commune en réponse à la proposition de Antoine Ruffenach de création d’une nouvelle structure intercommunale
composée de 17 communes. 
La CODAH est née pour une meilleure répartition des richesses du territoire venant essentiellement de la zone
industrialo-portuaire. Enfin une dernière partie, longuement discutée, pour élargir notre territoire vers un secteur
plus rural avec beaucoup de besoins au Nord en trouvant un certain équilibre vers un secteur « mieux doté » à l’Est
ce qui fait aujourd’hui de notre territoire un territoire plus équilibré entre les zones rurales et les zones urbaines et
d’activités.
La Communauté Urbaine est née avec ses 54 communes et contrairement à il y a 30 ans, le Maire n’est plus seul
dans son bureau pour régler les dossiers vitaux de sa commune mais a accès aux compétences multiples des
services de la C.U et échange régulièrement également avec ses 53 collègues maires.

30 ans au service de la commune.
Christian Grancher...
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Comment décririez vous l’évolution de la commune au fil de ces trois décennies ?

Quelles ont été vos plus belles rencontres en tant que Maire ? 
CG : Les plus belles rencontres ont été au quotidien avec les Cauvillaises et les
Cauvillais. Puis un bon nombre de hauts fonctionnaires (Préfets et Sous-Préfets)
des Présidents de la République (J. Chirac, N. Sarkosy, F. Hollande, E. Macron) de
nombreux Parlementaires notamment Agnès Firmin Lebodo dont j’ai été le
suppléant, des hommes visionnaires qui auront façonné notre territoire comme
Antoine Ruffenach et Charles Revet, bien sûr des Ministres et notamment le
premier Ministre Édouard Philippe qui nous avait reçus à Matignon et avec qui j’ai
la chance de travailler à la Communauté Urbaine.

Comment résumeriez-vous, en quelques mots, vos 30 années de mandat ?

CG : Oui, comme je le fais depuis l’âge de mes 13 ans en accompagnant
les associations et en proposant mes services à Mme le Maire comme
conseiller municipal.

Allez-vous continuer à vous impliquer dans la vie communale d’une manière ou d’une autre ?

CG : Un enrichissement intellectuel gigantesque, des contacts humains hors
du commun, une aventure humaine très enrichissante.

Denise Paillette, Yann Arthus-Bertand
 et Christian Grancher

Nous adressons à Monsieur Christian Grancher et son épouse, Annie, nos
plus chaleureuses félicitations pour ces trente années de dévouement au

service de notre commune. Que les années à venir leur offrent une retraite
douce, heureuse et remplie de beaux moments partagés.

Entretien et rédaction : Charline Vimare.

Le Conseil Municipal  2008Le Conseil Municipal  2001 Le Conseil Municipal  2014 Le Conseil Municipal  2020

Félicitations !
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Section Fonctionnement
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Section Investissement

Budget 2025

Extension du dortoir et de la tisanerie : 88 917,60 € 
Remboursement de l’emprunt : 67 303,01 €
Installation réserve incendie rue de la Plaine Saint Jouin : 44 563,18 €
Effacement réseau électrique : 16 927,49 €
Réparation chemin des écoliers RD 311 : 13 614,00 €

Personnel : 415 586,10 €.
Divers (subvention, fourniture, maintenance, logiciel, …) : 409 848,68 €
Repas cantine, goûter, garderie, pain : 97 486,99 €
Attribution de compensation (communauté urbaine) : 60 672,21 €
Électricité, eau, gaz : 48 755,85 €
Fêtes et cérémonies : 25 112,85 €
Contrat prestataire                                                         : 20 952,88 €
Assurance : 18 745,92 €
Divers dépannage + réparation : 18 249 €
Fourniture scolaire : 9 479,79 €
Entretien de terrain : 7 635 €
Frais d’avocat : 6 772,04 €
Neutralisation des amortissements : 22 831 €

(frais d’études : 11 040 €, travaux : 77 877,60)

Bâtiment : 13 304,87 € (travaux électriques)
Installation lumière bleue passage piéton RD 311 : 11 971,01 €

Neutralisation des amortissements : 22 831 €
Achat matériel de dortoir : 8 376,56 €
Installation de caméra de vidéo protection : 6 453,60 €
Installation d’un poteau incendie impasse hospice : 3 462 €
Église Saint-Pierre de Buglise : 1 993,96 € (frais d’études : 1 374,96 €, cimetière : 619 €)

(CRAM, défibrillateur, La Poste, Socotec, …)



Services périscolaires                                           
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Un goûter plus sain et plus local pour nos enfants 

Depuis la rentrée, la formule du goûter a évolué à l’accueil
périscolaire. Fini les produits ultra-transformés, place désormais
à un goûter équilibré et savoureux, composé de fruits frais, de
fruits secs, de laitage et de produits locaux.
Ce changement, pensé pour le bien-être des enfants, répond à un
double objectif : leur offrir une alimentation plus saine tout en
soutenant les producteurs de notre région. Les premiers retours
sont très positifs : les enfants apprécient ces nouvelles saveurs et
découvrent le plaisir de déguster des produits simples et
authentiques.

L’équipe municipale poursuit son travail pour la restauration scolaire avec le prestataire
« Cuisine et Service » sur la pause méridienne.

Nos agents ont de nouveau organisé une semaine “anti-gaspi” afin de sensibiliser les
enfants au gaspillage alimentaire.

Pour le plaisir des yeux des enfants, l’équipe scolaire décore également la salle
polyvalente à des moments clés de l’année (Halloween, Noël, Pâques).

Merci à toute l’équipe du service périscolaire pour son implication et son
investissement tout au long de l’année scolaire.

Un petit pas pour de grandes habitudes, au service de leur santé et de notre territoire !

Corde de marche pour les maternelles



Assistantes maternelles                                       
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École Yann Arthus-Bertrand

Les assistantes maternelles remercient avec gratitude la mairie pour la
mise à disposition de la garderie.
Une fois par semaine nous nous réunissons dans cet espace
chaleureux, sécurisé et adapté aux jeunes enfants afin de participer à
des rencontres, au bien-être et à l'éveil des tout-petits avec quelques
activités manuelles, des comptines et des jeux mis à leur disposition.
Avec toute notre reconnaissance.
Les assistantes maternelles de Cauville-sur-Mer.

Sensibilisation aux bons gestes
pour les enfants de maternelles

lors d’une intervention des
pompiers.

À l’occasion de la Journée contre le
harcèlement scolaire, le 6 novembre, le « banc
de l’amitié » a trouvé sa place dans la cour de
l’école. Un espace symbolique pour favoriser

l’écoute, l’entraide et le vivre-ensemble.

Inauguration du nouveau
 dortoir de l’école
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Extension du dortoir
 de l’école 

Reprise d’une partie de la 
rue de Rimbertot en enrobé

Pose d’une citerne incendie de 60m3
 rue de la Plaine Saint Jouin

Travaux

 Nouvel éclairage bleu installé sur les passages piétons de la route de Montivilliers (RD311).
Un dispositif moderne pour améliorer la visibilité et renforcer la sécurité des piétons.
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Aménagement rue de la Mer 
Reprise du chemin des écoliers,

route de Montivilliers

Amélioration et remise à niveau des espaces verts du cimetière de Buglise

Parking du city stade

Rénovation du calvaire 
à Rimbertot
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Vous souhaitez réaliser des travaux ? 
Voici les démarches à effectuer : 

          Le saviez-vous? 
Dans le cadre d’un permis de
construire, vous avez
l’obligation de recourir à un
architecte si la surface de
plancher dépasse 140 m². Il en
est de même pour une
extension supérieure à 20 m²
si la surface du plancher
ajoutée dépasse les 140 m².

 
Déposer une déclaration
préalable ou un permis de
construire en mairie, ne vaut
pas autorisation. 

La non déclaration des
travaux expose les
propriétaires à des poursuites
devant les tribunaux
compétents.

Abattage d’arbre :
DP si espace boisé classé, arbre à
préserver identifié dans le PLU

ou site classé/inscrit

Vous pouvez déposer vos dossiers en ligne : 
https://gnau.lehavreseinemetropole.fr/gnau/

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter : 
La Mairie au 02.35.20.20.90 ou par mail : mairie@cauvillesurmer.fr

Service instructeur des actes d’urbanisme de la Communauté Urbaine, 25 rue Oscar Germain, 
76290 MONTIVILLIERS Tél : 02.79.92.76.40.

Lexique : 
CU : Certificat d’Urbanisme 
DP: Déclaration Préalable 
PC: Permis de Construire
PLU: Plan Local d’Urbanisme 

Ravalement de façades : DP
(si ravalement à l’identique : aucune formalité)

Terrasse non couverte de plain-pied : 
sans aucune surélévation et quelle
que soit la surface : aucune
formalité
surélevée < 5m² : aucune formalité
surélevée < 40m² : DP
surélevée > 40 m² : PC

Fenêtre, porte fenêtre
 ( création, obstruction,
changement) : DP 
Si remplacement à l’identique
aucune formalité.

Panneaux photovoltaïques : DP

Extension, 
aménagement de combles :

 < 40 m² : DP
   > 40 m² : PC

Châssis de toit : DP

Réfection de toiture  : DP 
Si remplacement à l’identique
aucune formalité.

Garage : si accolé
à la maison :

< 40 m² : DP
> 40 m² : PC

Si non accolé à
l’habitation : 

< 20 m² : DP
> 20 m² : PC

Les règles d’urbanisme
peuvent varier selon les

zones définies par le PLU.
En cas de doute, il est

toujours préférable de se
renseigner auprès de la

Mairie. 

Portail, portillon : DP  

Clôture : DP

Piscine : 
 < 10 m² non couverte et
restant moins de 3 mois :
aucune formalité.
< 100 m² non couverte :  DP
< 100 m² avec couverture de
moins de 1,80 m de haut : DP 
> 100 m² : PC

Terrasse couverte, véranda,
accolée à l’habitation : 

 < 5 m² : aucune formalité
< 40 m² : DP
> 40 m² : PC 

Si non accolée à l’habitation : 
< 20 m² : DP
> 20 m² . PC

Abri de jardin, appentis,
bûcher : 

< 5 m² : aucune formalité 
< 20 m² : DP
> 20 m² : PC



Année en images

Vœux du Maire Ramassage des déchets 
sur la commune par le Conseil Municipal

Fête des mères et accueil des nouveaux arrivants

Repas des aînés

Cérémonie du 8 mai 

Remise des cadeaux aux CM2 Fête de la musique14



Cérémonie du 11 novembre
avec les communes associées 

Cérémonie du 5 décembre

15

Goûter des aînés

Noël du personnel
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Cette année encore, le marché des créateurs a connu un franc succès. 
Pour le plaisir des yeux des visiteurs, 24 artisans sont venus exposer
leurs créations uniques entièrement confectionnées à la main, offrant
ainsi une véritable immersion dans le monde de l’artisanat
authentique. 

Nos food-truck habituels (pizza Déliss et le Conteneur à Burger)
étaient aussi présents pour régaler petits et grands !

Marché des créateurs 2026 : 1  novembre

Marché des créateurs

er
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Messe de la moisson 
La Messe de la Moisson a rassemblé les Cauvillais et
Cauvillaises pour célébrer le temps des récoltes et rendre
grâce pour les cultures de la terre. Ce moment de
recueillement, empreint de tradition, a permis à tous de se
retrouver dans un esprit de partage et de convivialité le 21
septembre 2025. 
Messe de la moisson 2026 : Dimanche 20
septembre
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Z O O M  S U R . . .

Le petit mot d’Alexia, bénévole à la bibliothèque
“Je suis bénévole depuis la création de la bibliothèque. J'ai eu la chance de faire la première ouverture. 

J'ai toujours dis que je ferais du bénévolat un jour. Bon, je pensais plutôt vers la retraite...
En voyant la demande de la commune, il me paraissait normal de m'y investir. Et en projet bébé à cette
période là, l'accès à la culture pour nos enfants m'a d'autant plus motivée à m'engager. Je suis ravie à
présent de pouvoir y emmener mon fils et de pouvoir échanger avec les Cauvillais qui s'y présentent et ravie
d'y avoir rencontrer les bénévoles avec qui je partage ces temps précieux.”

Cau’livres est ouvert le mercredi matin de 10h30 à 11h30 et l’après-midi de 17h00 à 18h30 sauf pendant les
vacances scolaires.
Les habitants de Cauville-sur-Mer et les personnes extérieures à notre commune peuvent venir emprunter des livres
pour une durée de 3 semaines sans aucune participation financière demandée.
Une fois par mois, nos bibliothécaires volontaires animent des ateliers avec parfois une activité manuelle sur
différents thèmes pour le plaisir des enfants et des parents qui les accompagnent. Nous les remercions
chaleureusement pour leur engagement tout au long de l’année et pour leur créativité.
Cette année encore, nos bénévoles ont organisé des lectures avec la micro crèche de Cauville-sur-Mer “la tribu des
fripouilles”.

N’hésitez pas à venir vous renseigner à la mairie si vous voulez rejoindre notre dynamique équipe de
bénévoles.

“Je suis engagée à la bibliothèque en tant que bénévole depuis son ouverture. J'étais motivée à l'idée de
m'investir dans ce lieu de passage, de partage et de culture pour tous.
Je suis toujours ravie d'accueillir de nouveaux lecteurs et de tisser du lien avec nos habitués. J'apprécie
énormément les ateliers et j'ai particulièrement adoré la lecture à la torche, dans une ambiance tamisée et
feutrée.

J'aime aussi accueillir les petits de la crèche "la tribu des fripouilles" pour leur faire découvrir la
bibliothèque et les livres.

Nous avons également passé un moment très convivial entre bénévoles lors d'un café littéraire à la
bibliothèque Condorcet le 25 septembre.”

Le petit mot de Sabine, bénévole à la bibliothèque

LE BRICO’LIRE
EN OCTOBRE



LES BÉNÉVOLES BIBLIOTHÉCAIRES
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Le petit mot de Viviane, bénévole à la bibliothèque

HISTOIRES A LA LAMPE DE POCHE

ET CREATION D’UN PHOTOPHORE

EN NOVEMBRE

“Je suis bénévole à la bibliothèque depuis septembre 2024. Ayant un peu de temps libre et voyant que la
commune recherchait des bénévoles, j’ai décidé de les rejoindre. La bibliothèque est un lieu d’échanges, de
rencontres et de partage entre bénévoles, parents et enfants. Malgré une bonne communication, je pensais
qu’il y aurait davantage de personnes qui viendraient à la bibliothèque.

Ce qui donne du sens à mon engagement, c’est avant tout le plaisir de se retrouver entre bénévoles, la
gestion des livres et, plus récemment, les lectures faites à la crèche. N’hésitez pas à faire la démarche :
adultes comme enfants, venez découvrir la diversité des livres, chacun peut y trouver son style.”

DÉCEMBRE A LA BIBLIOTHÈQUE :
LECTURE ET CRÉATION D’UNECARTE DE NOËL



L’association des parents d’élèves de Cauville-sur-Mer

Boum des enfants en mars 

Halloween en octobre 

Noël en décembre 

 parentseleves.cauville@outlook.fr 

Association de parents d’élèves Cauville sur mer20
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Fête de l’école en juin 

Pâques en avril 

           Quelques mots de Julie Léobilla, Présidente: 
“Engagée au sein de l’APE de Cauville-sur-Mer depuis 2018 et présidente depuis 2022, j’ai eu envie de m’investir
parce que rien n’égale la joie, les sourires et les moments partagés avec les enfants. Ce sont eux, ainsi que l’envie
de créer du lien au sein du village qui m’ont motivée à prendre part à cette belle aventure associative. Ce qui me
porte chaque jour, c’est de voir nos actions rassembler les familles et apporter de petit bonheur aux élèves. Mon
engagement représente quelques heures par semaine, entre organisation, échanges et préparation des évènements et
les fonds recueillis soutiennent directement les projets pédagogiques de l’école. Je remercie chaleureusement toute
mon équipe de bénévoles : sans eux, rien ne serait possible. Merci également aux Cauvillais pour leur soutien ;
nous serions ravis d’accueillir de nouvelles personnes pour poursuivre cette belle dynamique. “
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Z O O M  S U R . . .
À Cauville-sur-Mer, l’École de Musique continue de faire vibrer les murs et les cœurs ! 
Chaque trimestre, des événements viennent ponctuer la vie musicale de notre école :
auditions, concerts, représentations de la chorale Grain de Phonie, et bien sûr, le grand
concert annuel de l’École de Musique. Un rendez-vous toujours très attendu par les
élèves, les familles et le public.

Mais au-delà des cours d’instrument, l’école est un véritable lieu de partage. Les
élèves, jeunes et adultes, y apprennent la musique dans un cadre convivial et motivant.
Chacun peut trouver sa place : pratiquer un instrument, intégrer l’orchestre à cordes ou
se lancer dans les musiques actuelles grâce à un studio entièrement équipé, prêt à
accueillir les groupes de rock, pop et autres styles contemporains.

L’École de Musique : apprendre, jouer et partager !

Forte de l’expérience 2025, l’École de Musique se lance cette année
dans une organisation encore plus ambitieuse de la fête de la
musique.
 L’objectif : faire de la Fête de la Musique 2026, une véritable fête de
village, conviviale et rythmée, où tous les habitants pourront se
retrouver. Quatre lieux, quatre ambiances, quatre concerts singuliers
pour un seul esprit : la musique, le partage et la joie collective !

Alors, notez la date : la Fête de la Musique aura lieu le samedi 20 juin 2026.
Dès maintenant, réservez votre soirée et préparez-vous à célébrer, ensemble,

 l’été et la musique à Cauville-sur-Mer !
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L’ÉCOLE DE MUSIQUE 

Madame Agnès Carel, Présidente de l’École de Musique, a reçu le
20 juin 2025 la médaille d’or pour ses 31 années d’engagement au

sein de l’École de Musique.
Cette distinction, validée par la Fédération Française du Bénévolat

et de la Vie Associative, lui a été remise par Christian Grancher.
Félicitations pour ce parcours exemplaire et cet engagement au

service de la vie associative.

Depuis quand êtes-vous engagée au sein de l’association ?
“J'ai intégré l'association en septembre 2016 suite aux inscriptions de mon fils Théo en batterie et FM, ma fille
Rose intégrera quelques années plus tard l'école pour des cours de piano.”

Qu’est-ce qui vous a donné envie de vous investir dans cette association ?
“ J'ai découvert l'école de musique de Cauville-sur-Mer grâce à Agnès avec qui j'ai grand plaisir à travailler dans
le milieu scolaire depuis 2004. Dès mon arrivée aux inscriptions j'ai été chaleureusement accueillie par le sourire
de Sabine qui m'a d'emblé proposée d'intégrer le bureau, proposition que j'ai acceptée avec plaisir et que je ne
regrette absolument pas. Cela m'a permis de faire de nouvelles connaissances et de m'intégrer à une superbe
équipe de volontaires bénévoles.”

Comment s’organise votre engagement au quotidien ? Combien de temps y consacrez-vous ?
“Je ne comptabilise pas le temps consacré à l'école de musique puisque tout le monde participe selon ses
disponibilités et ses qualités.  Les différents engagements au quotidien : renseignements par téléphone ou mail,
préparatifs des auditions, concerts, diplômes FM, calendriers. La grosse partie financière est gérée d'une main de
maître par Sylvia, un très grand merci à elle. Je tiens à remercier tous les membres du bureau pour leur
investissement. 
 J'ai également la joie et l'honneur d'accompagner de façon hebdomadaire la chorale Grain de Phonie dans la
convivialité et la bonne humeur. Tous les concerts de la chorale sont à but caritatif et nous partageons notre bonne
humeur avec le public.”

 Souhaiteriez-vous accueillir de nouveaux bénévoles pour renforcer l’équipe ?
“Nous serions ravis d'accueillir de nouveaux membres hommes et femmes : vous désirez partager vos idées avec
nous, participer à la vie de la commune, venez intégrer une équipe dynamique et sympathique.”

Interview de Cécile Gomes Duarte, membre du bureau de l'EMC



   Cette année encore, le Comité des Fêtes a participé à l’animation de notre commune en proposant des événements
appréciés de tous. Malgré l'annulation de notre soirée estivale, nos traditionnelles soirées choucroute et automnale
ont rencontré un franc succès, confirmant ainsi l'attachement des participants à ces moments de convivialité.

   Les sorties de printemps, à la Haye de Routot pour les aînés et au parc d’attractions de Bocasse, pour les enfants
ainsi que le spectacle de Noël ont également fait l’unanimité. 

Grâce à des conditions météo très favorables cette année, le vide-greniers, organisé fin août, a été un véritable
succès. Avec 2 433 entrées, nous avons battu nos précédents records, prouvant que cet événement est devenu le
temps fort de nos activités. Non seulement ce succès démontre l'engouement des exposants et des visiteurs, mais il a
également eu un impact positif sur nos finances, contribuant ainsi au rééquilibrage de nos comptes.
Cependant, pour maintenir cet équilibre et continuer à offrir des activités de qualité, nous avons dû ajuster certaines
dépenses. Ainsi, la valeur des bons d’achat de Noël, destinés aux aînés, a été réduite cette année. Cette décision,
bien que difficile, a été rendue nécessaire par l’augmentation du nombre de bénéficiaires et par notre volonté de
rester généreux, notamment pour les sorties de printemps à venir.
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Voyage des ainés à la Haye de Routot

Spectacle de Noël des enfants de l’école



Mme Sandrine DUBUC
médaille d’argent pour 
22 ans d’engagement 

M. Philippe DUBUC
médaille d’argent pour 
29 ans d’engagement 
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LE COMITÉ DES FÊTES

   “Je tiens à exprimer ma profonde gratitude à tous les membres du comité pour leur engagement sans faille tout au
long de l'année. Un grand merci également aux bénévoles qui ont apporté leur aide précieuse lors de nos
événements. Enfin, je remercie chaleureusement Agnès Carel notre nouveau maire, Christian Grancher son
prédécesseur, l’ensemble du conseil municipal et le personnel communal pour leur soutien matériel et logistique,
sans lequel certaines de nos initiatives n’auraient pas pu voir le jour.
   Alors que nous approchons de la fin de l’année, au nom de toute l’équipe du Comité des Fêtes, je vous souhaite
de joyeuses fêtes et une excellente année 2026. Que cette nouvelle année soit synonyme de joie, de partage et de
nouvelles aventures tous ensemble.
Merci pour votre soutien et votre participation !”

Quelques mots de Eric MORISSE, Président du Comité des fêtes

Monsieur Éric Morisse, Président du comité des fêtes, a reçu le 20
juin 2025 la médaille d’argent pour ses 29 années d’engagement au

sein du comité des fêtes.
Cette distinction, validée par la Fédération Française du Bénévolat

et de la Vie Associative, lui a été remise par Christian Grancher.
Félicitations pour ce parcours exemplaire et cet engagement au

service de la vie associative.

Mme  Isabelle RÉMONT
médaille d’argent pour
27 ans d’engagement 

M.. René PREUD’HOMME
médaille d’argent pour
29 ans d’engagement

Mme  Corinne TETREL
médaille d’or pour

31 ans d’engagement

Mme Catherine PREUD’HOMME
médaille d’or pour

31 ans d’engagement

M. Daniel PAILLETTE
médaille de chêne pour
53 ans d’engagement

Mme Annie GRANCHER 
médaille grand or  pour
40 ans d’engagement 
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Z O O M  S U R . . .
Le club des aînés, fondé en 1989, est un lieu de rencontre et de convivialité qui a su traverser les années grâce à
l’engagement de ses présidents successifs : M. Toutain, M. Maugis, M. Michel Vimbert, et depuis cinq ans Mme
Rémont Annick.

Aujourd’hui, le club poursuit ses activités dans un esprit chaleureux et ouvert. Si certaines animations ne sont plus
organisées aussi fréquemment qu’auparavant, le club continue de proposer des moments de partage autour de jeux
tels que la manille, le tarot, le triomino.

Le club se réjouit également d’accueillir de nombreux adhérents des communes environnantes, que nous
remercions vivement pour leur fidélité et leur participation active.

Chaque rencontre se termine dans la bonne humeur autour d’un petit goûter convivial (bière, vin, café), favorisant
les échanges et le plaisir d’être ensemble.

👉 Le club des aînés est ouvert à toutes et à tous : n’hésitez pas à venir nous rejoindre !

Dates pour venir au club des aînés : 
Mercredi 4 février
Mercredi 18 février
Mercredi 4 mars
Mercredi 18 mars
Mercredi 1er avril
Mercredi 15 avril
Mercredi 29 avril
Mercredi 6 mai
Mercredi 20 mai
Mercredi 3 juin
Mercredi 17 juin
Mercredi 1er juillet
Mercredi 15 juillet

Mercredi 29 juillet
Mercredi 12 août
Mercredi 26 août
Mercredi 9 septembre
Mercredi 23 septembre
Mercredi 7 octobre
Mercredi 21 octobre
Mercredi 21 octobre
Mercredi 4 novembre
Mercredi 18 novembre
Mercredi 2 décembre
Mercredi 16 décembre
Mercredi 30 décembre



Depuis quand êtes-vous engagée au sein de l’association ?
“Je suis engagée depuis 2005 en qualité de trésorière et depuis 2019 en tant que présidente.”

Qu’est-ce qui vous a donné envie de vous investir dans cette association ?
“J’aime le contact avec les gens et rendre service.”

Qu’est-ce qui vous motive le plus dans votre rôle de présidente ?
“Diriger une équipe avec simplicité dans la bonne humeur et rendre heureux les gens.”

Comment s’organise votre engagement au quotidien ?
“Je gère les jours de rencontre avec les adhérents, les mercredis tous les 15 jours. De plus, je prévois deux repas,
un en juillet et un en décembre.”

Quel message souhaiteriez-vous adresser aux Cauvillais ?
“Je souhaiterais que les Cauvillais soient plus présents car en ce moment nous avons de plus en plus de personnes
extérieures à la commune.”

Souhaiteriez-vous accueillir de nouveaux bénévoles pour renforcer l’équipe ?
“Oh oui !”

Interview de Madame Rémont, Présidente du Club des aînés
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LE CLUB DES AÎNÉS

Repas de décembre au club des aînés

Madame Annick Rémont, Présidente du club des ainés, a reçu le 20
juin 2025 la médaille d’or pour ses 32 années d’engagement au sein
du club des ainés, des anciens combattants et du comité des fêtes.

Cette distinction, validée par la Fédération Française du Bénévolat
et de la Vie Associative, lui a été remise par Christian Grancher.
Félicitations pour ce parcours exemplaire et cet engagement au
service de la vie associative.

Mme Monique TETREL
médaille d’or pour 31 ans d’engagement
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   À Cauville-sur-Mer, nous avons la chance de pouvoir compter encore sur une association d’anciens combattants
active, malgré un effectif qui tend naturellement à diminuer.

   Cette dynamique est notamment rendue possible grâce à l’engagement de membres issus des communes
environnantes, que nous remercions chaleureusement pour leur implication :

M. Michel Lemaire, de Heuqueville, qui assure les fonctions de secrétaire ;
Mme Marie-Thérèse Craquelin, de Beaurepaire, secrétaire adjointe ;
M. Jean-Pierre Planchon, de Beaurepaire, porte-drapeau, à qui un drapeau neuf a été remis lors de la cérémonie
du 8 mai 2025.

   L’association a également le plaisir d’accueillir un nouveau et jeune porte-drapeau, M. Armand Daussy, qui a
rejoint l’association le 5 décembre 2024, assurant ainsi la transmission des valeurs et des traditions.

   Parmi les membres de longue date du bureau, nous tenons à saluer :
M. Henri Rémont, pour ses 41 années de fidélité au bureau, honoré de la médaille du grand or le 20 juin 2025 ;
M. Philippe Leroux, pour ses 23 années de fidélité au bureau, honoré de la médaille d’argent le 20 juin 2025 ;
Mme Annick Rémont, engagée depuis de nombreuses années elle aussi, et également honorée le 20 juin 2025 ;
M. Daniel Champion, ancien porte-drapeau pendant 23 ans, décoré pour cet engagement et président de
l’association depuis le 4 mai 2022.

   Grâce à l’action de l’association, trois repas dansants sont organisés chaque année :
 le premier dimanche de mars, le 8 mai et le 11 novembre, le tout animé avec convivialité

 par Bérangère et son ensemble.



  “ Je m’appelle Daniel Champion, ancien combattant, né le 07 août 1938 à Turretot et ancien agriculteur à
Cauville-sur-Mer, retraité depuis 1998.

   Je suis entré dans l’association des anciens combattants dans les années 1970 à 1980 en tant que cotisant.

   En 2003, quand Daniel Hauchecorne a démissionné, Michel Vimbert et Henri Rémont sont venus me solliciter
pour être porte-drapeau. J’ai accepté en tant que suppléant, mais j’ai toujours été titulaire. En 2005, on m’a remis
un drapeau neuf, pour remplacer le vieux qui était usé.

Au fil des années, j’ai appris à aimer ma fonction de porte-drapeau, et je me suis toujours appliqué pour la remplir
avec dévouement et discipline. Le 4 mai 2022, on m’a demandé de prendre les fonctions de Président et,
connaissant les autres membres du bureau, j’ai accepté, sachant que si je ne savais pas tout, ils allaient m’aider, j’ai
accepté aussi pour la continuité de l’association.

Un message que je voudrais adresser aux Cauvillaises et Cauvillais : Quand on fait quelque chose qui concerne
tout le village, qu’on soit plus soutenu dans les manifestations patriotiques, comme le 8 mai, le 11 novembre et le 5
décembre, par la population et même par les enfants pour chanter la Marseillaise.

Si j’avais un vœu à formuler ; ce serait qu’on essaie de nous emmener vers la paix plutôt que vers la guerre. Sinon,
encore, comme disait la fable, nous allons être la grenouille qui essaye de se faire plus grosse que le bœuf.

Pour finir, si des nouveaux associatifs bénévoles se présentaient à nous, pour renforcer l’équipe et peut-être même,
mener notre association plus loin dans le temps, ce serait une belle chose, car les plus jeunes anciens combattants
ont plus de 82 ans. Ils seront les bienvenus.

À l’avance, un grand merci.”
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LES ANCIENS COMBATTANTS

Quelques mots de Monsieur Daniel Champion,Président de l’association des
Anciens Combattants :

Monsieur Daniel Champion, Président des anciens
combattants, a reçu le 20 juin 2025 la médaille d’argent pour
ses 23 années d’engagement au sein des anciens combattants.

Cette distinction, validée par la Fédération Française du
Bénévolat et de la Vie Associative, lui a été remise par

Christian Grancher.
Félicitations pour ce parcours exemplaire et cet engagement

au service de la vie associative.

M. Philippe  Leroux
médaille d’argent pour
23 ans d’engagement

M. Henri Rémont
médaille grand or pour
41 ans d’engagement
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   En tant que maire, j’ai eu l’honneur de remettre ces distinctions – médailles vermeil pour 30 ans, or pour 35 ans
et grand or pour 40 ans – accompagnées de diplômes officiels ainsi qu'un petit présent gustatif, offert à chacun par
la mairie. Ces récompenses, décernées par arrêté préfectoral, saluent l’engagement exceptionnel de nos
concitoyens au service de l’économie locale. L’événement s’est déroulé dans une atmosphère chaleureuse, fidèle à
nos traditions municipales.
   Autour d’un moment de partage, familles et amis ont pu applaudir ces parcours exemplaires, contribuant au
dynamisme de notre territoire seinomarin. Ces cérémonies renforcent les liens et rappellent l’importance de
l'investissement à former les jeunes générations.

Prochaine édition le 13 octobre 2026 ! Pensez à vous rapprocher de vos entreprises et de la mairie pour
formuler votre demande.

leur engagement pour l’embellissement de notre commune. Cette tradition annuelle valorise les jardiniers amateurs
et motive la participation collective au fleurissement.
   Tous les participants, du jury aux habitants, ont participé à un quiz ludique animé par Madame le maire, sur le
thème des jardins et de la nature, créant une atmosphère détendue et joyeuse. Cette animation interactive a favorisé
les échanges transformant la cérémonie en une véritable fête locale et communautaire.
   Cette soirée illustre l’attachement des Cauvillais à leur environnement et à leurs voisins, dans un contexte de
valorisation du patrimoine floral normand. Venez nous rejoindre en vous inscrivant auprès de la mairie en mars
2026. 

Jardins Fleuris

Médailles du travail

   Une soirée conviviale et enthousiaste a marqué la
remise des prix des jardins fleuris à Cauville-sur-
Mer, où élus et habitants se sont réunis pour
célébrer le beau travail des participants. 
Bons d’achat, paniers de fleurs et un quiz animé ont
ponctué cet événement, renforçant les liens dans
notre commune.
   Après le passage d'un jury intercommunal dans
les jardins de chacun au mois de juillet, tous les
participants et les lauréats ont reçu des bons d’achat
utilisables chez des horticulteurs locaux, ainsi que
des paniers garnis de fleurs, en reconnaissance de 

 Une soirée conviviale pour honorer le travail bien
fait. Le 18 novembre, notre commune a célébré ses
fidèles travailleurs lors d’une remise de médailles
d’honneur du travail, marquant 30, 35 et 40 années de
dévouement dans les entreprises du Havre et de sa
région.
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Les rendez-vous d’été

Dans le cadre de sa programmation estivale, la Communauté Urbaine a proposé un spectacle en plein
air gratuit, le 9 juillet, dans la cour de l’école « Faudrait pas rester planter là ».

Organisé durant la période estivale, cet événement a offert aux Cauvillais un moment de découverte
culturelle et de convivialité, dans un cadre accessible et chaleureux. Petits et grands ont pu profiter d’un
spectacle de qualité, favorisant les échanges et le partage autour d’une création artistique très originale.
Un régal pour les yeux et les oreilles !

La réussite de ce spectacle témoigne de l’intérêt des habitants pour les initiatives culturelles, qui
participent pleinement à l’animation et à l’attractivité de notre commune. 
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Octobre Rose

Après concertation, avec comme principal sujet… la météo, le 8 octobre 2025 nous avons décidé, malgré le vent
et la pluie, de maintenir toutes nos activités avec le même dynamisme et la même envie que chaque année, afin de
participer pleinement à la récolte de fond pour la recherche et à la sensibilisation au dépistage du cancer du sein.
Cauville-sur-Mer a donc vu la vie en ROSE !

Il y a eu la marche, avec de nombreux inscrits ; eh oui… le vent et la pluie n’auront pas eu raison de
l’enthousiasme de nos marcheurs ! Les pochettes surprises ont, une fois encore, remporté un vif succès, tout
comme la petite nouveauté de cette année : le maquillage pour les enfants, réalisé par de jeunes Cauvillais.

Avant de clôturer cette matinée placée sous le signe de la bonne humeur par un apéritif, Madame le Maire, Agnès
Carel, a remercié tous les participants et rappelé l’importance de se mobiliser pour cette belle manifestation toute
ROSE.

Le 29 novembre 2025, nous avons eu le plaisir de remettre un chèque de 1400 euros à la Ligue contre le cancer,
représentée par le Docteur Benhammouda.

Merci à toutes et à tous, et à l’année prochaine : samedi 3 octobre 2026 ! 

À l’occasion du Téléthon, plusieurs actions ont été menées dans la commune afin de soutenir cette cause nationale.
La vente de tickets de tombola, organisée lors de l’exposition de peinture, a permis de récolter la somme de 184 €.
La chorale « Grain de Phonie » a offert un concert le vendredi 5 décembre dans l’église Saint-Nicolas. 
Grâce à la générosité du public et au principe du don libre, cette soirée a permis de réunir 560 €.
L’ensemble de ces fonds sera intégralement reversé au Téléthon.
Un grand merci à tous les participants, bénévoles, artistes et donateurs pour leur mobilisation et leur
générosité.



Message de Mme Bellenger Laëtitia, Coordinatrice de l'Association
Vaincre la Mucoviscidose :

Le samedi 29 mars 2025, l'association Ensemble faisons le Rêve a organisé son
loto en soutien à Vaincre la Mucoviscidose, et nous tenons à remercier
chaleureusement tous ceux qui ont participé. Grâce à votre générosité, nous
avons pu récolter la somme de 1 800 € !
Ce fut une soirée exceptionnelle, placée sous le signe de la bienveillance et de
la solidarité. Un moment agréable partagé pour la bonne cause.
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Mucoviscidose

Nous avons également eu le plaisir d'être présents lors de la
messe de la moisson, où nous avons organisé une vente de roses
au profit de notre association. Grâce à votre soutien, nous avons
pu reverser la somme de 86 €. 
Un grand merci à tous pour votre accueil chaleureux !

Nous vous donnons déjà rendez-vous pour la prochaine édition de notre loto,
 le samedi 21 mars 2026. En attendant, nous avons hâte de vous retrouver !

A vos calendriers !
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Arts Evasion 
Cours donnés par PATRICK ET SYLVIE FONTAINE
 Nous remercions la Mairie et le Conseil municipal de Cauville-sur-
Mer de nous permettre de proposer des cours de danse dans la salle
polyvalente pour les Cauvillais.
L’équipe des confirmés reste fidèle et les progrès réalisés, ainsi que
l’assiduité des danseurs, témoignent d’une passion et d’une envie
d’apprendre toujours présentes.

 RENSEIGNEMENTS AU : 06.55.30.65.97 

YOGA
Nouveau à Cauville, venez essayer le YOGA ! 

Un sport complet et ultra bénéfique : le yoga, c’est LA pause bien-être qui fait du
bien au corps et à la tête. On tonifie, on sculpte, on respire… et on ressort
détendu(e) comme jamais ! 
Des séances au top, encadrées par des animatrices diplômées.
L’Association Familiale d’Octeville sur Mer vous accueille tous les mardis soirs
dans la salle polyvalente “ Les Hauts de Falaise ” à Cauville sur Mer. Deux
créneaux proposés : 18h30 - 19h30 ou 19h30 - 20h30.

Au programme :
Renforcement en
douceur
Étirements & gainage 
Détente profonde
Relaxation 

Tarif : 
 25 € adhésion + 100 € prix 

des cours pour la saison 
+ 30 € licence sportive 

soit un total de 155€

Infos & inscriptions :

 afom@orange.fr

 02 35 54 01 90 

Notre blog : assofamilialeocteville.unblog.fr Permanences au 2 rue Auguste Huart – 1er étage 
76930 Octeville-sur-Mer le :
 Mercredi 15h à 18h et le samedi 9h30 à 11h30.

Depuis septembre, trois couples de débutants ont rejoint les trois couples de première année dans une ambiance
conviviale, chacun progressant à son rythme.
Nos cours sont accessibles à tous, même aux couples n’ayant jamais dansé. L’enseignement, basé sur la méthode
GERMAIN (danse en dancing, non sportive), se fait progressivement. Nous pratiquons différentes danses adaptées
aux thés et soirées dansantes, repas familiaux, et proposons également des chorégraphies pour mariages et
événements.
Les cours débutants ont lieu le mercredi de 18 h à 19 h, et les cours confirmés de 19 h 15 à 20 h 30, avec des
révisions régulières avant chaque période de vacances. N’hésitez pas à venir nous voir!
 TOUS LES DANSEURS SE JOIGNENT À NOUS POUR VOUS SOUHAITER UNE BONNE ANNEE 2026 !!



Ludisport                                                              

Aide à la pratique sportive                                 

Tennis de table                                                     
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Cette année encore, la commune a souhaité encourager la pratique d’une activité
physique chez les jeunes Cauvillais.

Le Ludisport permet aux enfants Cauvillais âgés de 6 à
11 ans de participer à des activités sportives et
collectives. Un éducateur sportif de la Communauté
Urbaine encadre les séances. Celles-ci se déroulent le
mercredi de 11h à 12h dans le préau ou la cour de
l’école en fonction de la météo.
Le tarif à l’année est de 25 euros.
Pour clôturer l’année scolaire, une fête du Ludisport a
eu lieu au gymnase de Saint-Romain-de-Colbosc dans
une ambiance festive et sportive.

Cette année, l’ATTH, le club de tennis de table Havrais a ouvert une session le mardi de 16h30 à 18h00 pour les
élèves de primaire permettant ainsi aux enfants de découvrir cette discipline sportive.

Quand aux adultes, ils continuent de s’entraîner de 18h30 à 20h00 sous le préau de l’école.

Si ce sport vous intéresse, renseignement auprès d’Adrien le mardi soir ! 

Pour 2025, ce dispositif a permis de reverser un montant total de 2 040 €, au bénéfice de 102 enfants de la
commune.
Par ce soutien, la municipalité réaffirme son engagement en faveur du sport, de la santé et du bien-être des jeunes.

Les enfants adhérents à une fédération sportive peuvent ainsi bénéficier d’une aide communale de 20 € par
enfant.
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Un week-end haut en couleurs ! 
 Les 29 et 30 novembre, la salle municipale a accueilli une
belle exposition de peinture organisée par la mairie en
partenariat avec l’association H…à vos pinceaux, présidée par
Dominique Quertier. Cet événement artistique a réuni 31
artistes venus partager leur passion et leur savoir-faire avec le
public.
Tout au long du week-end, les visiteurs ont pu découvrir une
grande variété d’œuvres : paysages, portraits, scènes abstraites
ou florales, ainsi que des sculptures de bois flotté et des
céramiques.  

Salon de Peinture

L’exposition a également été marquée par plusieurs démonstrations, qui ont permis de découvrir les différentes
techniques mais aussi aux enfants de pratiquer. L’ouverture de cette manifestation aux plus jeunes a été aussi un
plaisir : trois classes de l’école maternelle et élémentaire ont participé à cette aventure artistique. Les enfants ont
présenté leurs créations colorées avec fierté, suscitant l’admiration des visiteurs et de leurs parents.

Ce week-end culturel a permis aussi la remise d’un chèque de 1400 € à la Ligue contre le cancer, résultat d’activités
diverses faites sur la commune pour octobre rose. 
L’événement s’est achevé sur une note conviviale, avec la promesse de se retrouver l’an prochain pour une nouvelle
édition encore plus inspirante.

Date à retenir : Salon de peinture 2026 : 14 et 15 novembre 



La vie paroissiale

La messe dominicale tous les samedis à 18h00 à l’église d’Octeville et les dimanches matin à Montivilliers à 10h30.
Messes en semaine : 

St Barthélémy : le 1er mardi du mois à 10h00,
 Mannevillette : le 1er mercredi du mois à 18h00, 

Fontaine-la-Mallet : le vendredi à 18h00.

A l’église Saint Nicolas de Cauville-sur-Mer :
Messe : le 3ème mercredi du mois à 18h00.

Chapelet récité : Tous les jeudis soir à 18h00
La messe de la moisson en septembre. Pour les quatre villages de la paroisse 

La catéchèse commence pour les enfants à partir du CE2. Mais nous intégrons dans des équipes tous les enfants
quel que soit leur âge et quel que soit la période de l’année. Nous accueillons également de plus en plus d’ados ou
d’adultes qui demandent le baptême. 
Des questions pour le baptême des petits ou des adultes ? 
Contacter Sylvie Marie (06 60 87 24 47)  ou Gilbert Longuemare (06 84 86 30 46)
Le catéchisme ou l’éveil à la Foi , contacter Hélène Proy (06 61 75 25 25)

4 villages dont les églises portent les noms de leur saint patron :
Saint Nicolas de Cauville-sur-Mer, Saint Martin d’Octeville-sur-Mer (avec la
chapelle Saint Clair de Saint Barthélémy), Notre-Dame de Mannevillette et  
Saint Valéry de Fontaine-la-Mallet. 

 Paroisse Notre-Dame de la Pointe de Caux 

Père Alfred Musangwa, Père Jean-Paul Fauvel Père Séverin Ngoumbango 

Ils sont secondés par trois diacres : Gérald Roux, Bernard
Perrottey et Jérémie Lesage.
Et par une équipe d’animation paroissiale qui regroupe :
Sylvie Marie, Emilie Hamelet-Blondel, Guillemette Guérin,
Lucie Plisson et Nicolas Aubourg.

Dates à retenir 2026
Galette des Rois : dimanche 1er février

2026, salle des fêtes de Cauville-sur-Mer
(s’inscrire au presbytère ou auprès de

Dominique Barbaray)

Messe de la moisson et journée du
patrimoine : dimanche 20 septembre 2026

Des occasions de se retrouver et de partager
un moment de convivialité et qui sont

organisées dans un village chaque année.

Très bonne année 2026 à toutes et à tous, petits et grands ! 

Le site internet de la paroisse est également un outil pour répondre à vos demandes de sacrements : baptême,
mariage, réconciliation, confirmation, ainsi que pour la cérémonie de funérailles. 
 www.lehavre.catholique.fr/ cliquer ensuite sur paroisses  

Accueil des familles : le samedi matin à l’église d’Octeville-sur-Mer de 10h00 à 11h30 ou le secrétariat de
Montivilliers au 02 35 30 27 30 ou  Paroisse-st-philibert-mtv@gmail.com

Vous êtes nouveaux sur notre paroisse : Faites-vous connaître auprès de Dominique Barbaray, correspondante de
la paroisse pour Cauville-sur-Mer (06 81 32 56 34). 

 Les horaires des messes et autres
renseignements  sont affichés  sur le tableau

près de la boulangerie.
Pour info :
-Une antenne du Secours catholique pour les deux paroisses :
02 35 21 92 92

-Les Veilleurs de fraternité : si vous connaissez des personnes
seules qui auraient besoin de visite, vous pouvez nous contacter 
au 06 21 97 46 09
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Voici les prêtres qui nous accompagnent :



Accueil physique ou téléphonique
 sur rendez-vous 

Du lundi au vendredi 
de 9 h à 12 h 30 et 
de 13 h 30 à 16 h 30

CCAS
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CLIC

Le CLIC havrais est un lieu d’accueil de proximité, d’information et de
conseil pour toute personne âgée de plus de 60 ans et leur entourage (aidants
familiaux, voisins, amis...) ayant des questions ou des besoins liés au
vieillissement.

Centre Local d’Information et de Coordination gérontologique

Les professionnels du CLIC vous accueillent pour :
Vous renseigner sur le soutien à domicile (service d’aide à domicile, de soins, portage de repas, téléassistance,
transports, loisirs, dispositifs de lutte contre l’isolement …)
Vous informer sur les structures d’hébergement et les modes d’habitat alternatifs
Vous informer sur les aides financières
Vous conseiller sur les dispositifs d’aide aux aidants
Vous guider dans vos démarches administratives

 

Le CLIC propose un accompagnement gratuit et personnalisé afin d’apporter des réponses adaptées à vos
besoins. Les professionnels du CLIC se déplacent à votre domicile pour :

Évaluer l’ensemble de vos besoins et selon votre demande et vos difficultés, vous aider à la mise en place des
différents services à domicile
Organiser le soutien à domicile, en partenariat avec les services d’aide à domicile et les professionnels de la
santé et du social
Coordonner un réseau de professionnels du domaine médico-social

LIEU D’ÉCOUTE, D’INFORMATION ET DE CONSEIL

UN SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES AGÉES EN PERTE D’AUTONOMIE

CONTACT - OUVERTURE- ADRESSE 

3, place Albert René 
76600 Le Havre

Tél : 02.35.19.48.70
 Courriel : clic@lehavre.fr

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) joue un rôle essentiel dans la vie de notre commune. Il
accompagne les habitants face aux difficultés sociales, soutient les personnes âgées, les familles en situation de
précarité et participe à la mise en œuvre des politiques locales de solidarité.

Le CCAS s’est à nouveau réuni pour planifier ses actions à venir et relancer ses projets au service des habitants.
Ces échanges ont permis de définir les priorités pour l’année à venir et de renforcer la coordination avec les
partenaires sociaux du territoire.



Le pass Culture est la première
application culturelle des jeunes de 15

à 21 ans destinée à te proposer une
multitude d'offres culturelles et

expériences uniques près de chez toi !

Tu as entre 15 et 25 ans et tu
résides ou tu es scolarisé en

Normandie ? Bonne nouvelle !
Atouts Normandie

t'accompagne à la fois dans ta
formation et dans tes loisirs.
Des aides pour tes livres, ton
équipement pro, tes activités
culturelles et sportives, ou

même pour financer ta mobilité
internationale, ton BAFA ou

ton PSC1... C'est possible avec
Atouts Normandie!
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Infos Jeunes 

Tope là

Ce dispositif s’adresse aux jeunes de
16 à 25 ans pour le financement de la

mobilité (permis) ou d’une
formation. Cette aide d’un montant

de 400€ est versée contre un
engagement de 40h de volontariat.

BAFA
Aide financière pour les jeunes de 16
à 25 ans souhaitant passer le BAFA.
Le montant varie en fonction de la

nature de la formation :
internat/externat. Le jeune doit
s’engager à aller au bout de la

formation. 

Pass’Logement

Cette aide va permettre aux jeunes
de 18 à 25 ans qui ont besoin de

s’équiper en électroménager ou en
mobilier d’occasion de l’acquérir
chez les partenaires de l’opération

conformément aux objectifs de
développement durable. 

Coloc’76

Pour les jeunes de 18 à 30 ans qui
souhaitent tenter l’expérience de la

colocation, cette aide permet
l’obtention d’un loyer modéré contre

quelques heures de bénévolat par
semaine afin de dynamiser la vie de

quartier. 

De nombreux dispositifs existent pour accompagner les
jeunes dans leur scolarité, 

leur accès à la culture et la construction de leur avenir.



                                                         

Naissances                                                            

État Civil

Parrainage

Arthur BOIVIN
Le 5 juillet 42

Le 17 mars, Côme OLIVRY
Le 28 mars, Charles THOMAS
Le 28 mars, Louis PREUD’HOMME
Le 6 avril, Elio LOR
Le 8 avril, Astrée CLARYS-DUTERTRE
Le 30 avril, Elio DOS SANTOS ANTONIO
Le 29 juin, Lino COUSIN
Le 24 juillet, Margot NEVEU
Le 30 juillet, Kamilia EL HAJOUJI
Le 8 septembre, Raphaël IMBERT
Le 11 septembre, Kelyane SOUALMI
Le 12 septembre, Idriss KHIAR
Le 1er octobre, Joud ARFAOUI
Le 7 octobre, Léna RICOUARD
Le 26 octobre, Léon EDDE
Le 11 novembre, Ana DOMINGUES
Le 26 décembre, Noé LASSARAT

Louis
Le 28 mars

Léon
Le 26 octobre

Joud
Le 1er octobre

Astrée
Le 8 avril

Elio LOR
Le 6 avril

Malo DIAL
Le 6 décembre 

Raphaël
Le 8 septembre

Elio Dos Santos Antonio
Le 30 avril



Mariages                                                          

Décès                                                           Le 11 mars, Monsieur Lionel TERNON
Le 23 mars, Monsieur Daniel PAMPOLARI
Le 14 mai, Madame Lucette RUAULT
Le 24 mai, Monsieur Michel CAVAN
Le 27 mai, Monsieur Alain RICHARD
Le 22 juillet, Monsieur Bernard MARTIN

PACS

Mme JOMARD Muriel et
M. LEFRANCOIS Ludovic

Le 10 juillet 

Mme LOCKHART Fiona et
M. DURVEILHER Robin

Le 2 août

Mme FAGOT Monique et
M. LETHUILLIER Laurent

Le 20 septembre

Mme CAVAL Victoria et
M. DALLOZ Corentin

Le 6 juin

Mme LETELLIER Stephy et
M. HÉBERT Victorien

Le 17 mai

Mme TOUTAIN Marion et
M. GAUTIER Anthony

Le 28 juin

M et Mme GRANCHER
Pierre et Gisèle
Noces de Platine

Le 27 avril
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Mme ETOC Mélissa et
M. CHAMPION Thibaut

Le 23 août

M et Mme MAILLARD
 Jean-Pierre et Marie-France

Noces de Diamant
Le 20 septembre

Mme RENARD Mélanie et 
M. CHAMPION Guillaume 

Le 23 juillet

Le 10 août, Madame Odile DUCLOS
Le 8 septembre, Monsieur Bernard LECORDIER
Le 10 novembre, Monsieur André MORISSE
Le 20 novembre, Madame Gilberte DUGROSPREZ 
Le 7 décembre, Monsieur Daniel PIQUENOT

Mme BOTTE Marion et 
M. JOUEN Thomas

Le 13 novembre

Mme CLEMENT Léa et 
M. BOUVIER Kévin

Le 22 décembre 
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Recettes
Dérouler une pâte feuilletée. Disposer les tranches de
saumon fumé 
Recouvrir le saumon avec la crème fraîche épaisse.
Arroser du jus de citron.
Rouler la pâte pour former un boudin. La mettre au
congélateur pendant 1 heure.
Préchauffer le four à 200°C. Découper le boudin de pâte
en rondelles de 1 cm environ.
Garnir une plaque à pâtisserie de beurre ou de papier
sulfurisé. Disposer les petits feuilletés dessus.
Faire cuire environ 20 minutes.

1 pâte feuilletée
4 tranches de saumon fumé
2 C à S de crème épaisse 

         30% MG
1/2 citron jaune 

Roulé au saumon

Petits tigrés

90 g de beurre
30 g de farine
90 g de poudre d'amande
100 g de sucre glace
3 blancs d'oeuf
50 g de vermicelles en chocolat
Nutella

Fondre le beurre. Laissez refroidir. Mélangez sucre,
poudre d’amande, blancs d’œufs. Ajoutez la farine,
mélangez. Versez le beurre fondu, homogénéisez.
Ajoutez le pailleté chocolat, mélangez. Mettre le moule
sur la plaque de cuisson perforée. Déposez la pâte dans
les empreintes du moule. Cuire à 170°C pendant 10-
15min. Démoulez les tigrés, laissez refroidir. Verser du
nutella fondu sur le dessus des tigrés.
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Jeux



Afin d’assurer la sécurité de tous, la loi encadre la détention de certains chiens dits « dangereux », classés
en catégorie 1 et catégorie 2.
Si vous êtes propriétaire ou détenteur de l’un de ces chiens, une déclaration en mairie est obligatoire.
Ces règles ont pour objectif de prévenir les risques et de garantir une cohabitation sereine dans l’espace
public.

Règles dans l’espace public

Règles dans l’espace public

Règles dans l’espace public

Les démarches obligatoires
Les démarches obligatoires
Les démarches obligatoires

Dans les lieux publics et sur la voie
publique :

le chien doit être tenu en laisse,
il doit porter une muselière,

il doit être conduit par une personne
majeure autorisée.

En cas de non-respect
En cas de non-respect
En cas de non-respect

Quels chiens sont concernés ?

Quels chiens sont concernés ?

Quels chiens sont concernés ?

Les services de la mairie sont à votre disposition pour :
vérifier votre situation,
vous accompagner dans les démarches,
répondre à vos questions.

N’hésitez pas à contacter la mairie. 47

Chiens de catégorie : ce qu’il faut savoir

Catégorie 1 :

Chiens dits d’attaque, non inscrits 

à un livre généalogique reconnu.

Catégorie 2 :

Chiens de garde et de défense, inscrits à

un livre généalogique reconnu.

👉  En cas de doute sur la catégorie de

votre chien, renseignez-vous auprès

d’un vétérinaire ou de la mairie.

Pour être en règle, le propriétaire doit :déclarer le chien en mairie,faire identifier l’animal (puce électronique ou tatouage),
maintenir la vaccination antirabique à jour,souscrire une assurance responsabilité civile,faire réaliser une évaluation comportementale,obtenir un permis de détention délivré       par le maire.

Le non-respect de ces obligations peut

entraîner :

des sanctions financières,

des poursuites pénales,

voire des mesures administratives

concernant l’animal.

Horaires travaux
Horaires de tonte et de travaux bruyants
Les jours ouvrables : de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 20h00
Les samedis : de 9h00 à 12h00 et de 14h30 à 19h00
Les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00



Mairie :
7 rue Saint-Nicolas 76930 Cauville-sur-Mer 
Mardi : 9h00 à 17h45
Mercredi : 9h00 à 11h45
Jeudi : 9h00 à 17h45
L’accueil téléphonique est assuré les lundis et
vendredis de 9h00 à 16h00 
Tél : 02.35.20.20.90
Courriel : mairie@cauvillesurmer.fr
Site : www.cauvillesurmer.fr

CCAS de Cauville-sur-Mer : 
Se renseigner à la Mairie au 02.35.20.20.90

Garderie Périscolaire : 
Ligne directe : 02.35.13.05.81
De 7h30 à 8h45 et de 16h30 à 18h30 (Lundi, Mardi,
Jeudi, Vendredi)
Mail : garderie@cauvillesurmer.fr

Restauration scolaire : contacter la mairie
École Yann Arthus Bertrand : 

Ligne directe : 02.35.20.36.97
Directrice : Mme Vatin
Mail : 0761124j@ac-rouen.fr

Centre médico-social du Département : 
26 avenue Victor Hugo-76290 Montivilliers. 
Tél : 02.32.72.50.60

Médecin de garde : 116 117 
Gendarmerie d’Epouville : 02.35.30.09.16
Groupe Hospitalier du Havre : 02.32.73.32.32

Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole
Standard téléphonique : 02.35.22.25.25

Centre de recyclage 
76930 Octeville-sur-Mer

Horaires:
 Lundi, mardi, mercredi, vendredi, samedi : 

de 9h30 à 18h00
Dimanche : de 8h30 à 12h30
Fermé le jeudi et jours fériés

Urbanisme - Service instructeur
M.Couturier Alexandre - Tél : 02.79.92.76.40

Déposez vos demandes de travaux sur:
https://gnau.lehavreseinemetropole.fr/gnau/

Dossier de demande de la médaille du travail : 
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mhtravail

Communauté d’Emmaüs : 
Toute l'année, sur simple appel : ramassage de meubles,

bibelots, livres, ferrailles...
Tél : 02.35.20.20.45

Numéros et renseignements utiles

mailto:mairie@cauvillesurmer.fr
http://www.cauvillesurmer.fr/
mailto:garderie@cauvillesurmer.fr
https://gnau.lehavreseinemetropole.fr/gnau/
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mhtravail

